
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE83902

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

crédit d'impôt recherche
Question écrite n° 83902

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme
de l'État sur le crédit d'impôt recherche (CIR). Il souhaiterait savoir si ce dispositif, qui l'an dernier était de l'ordre
de 5,8 milliards d'euros, va être modifié dans l'optique d'arriver à l'objectif de réduction des niches fiscales.
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